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 n° 293 252 du 24 août 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 18 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la décision 
de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 juin 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 17 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 mars 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. GRINBERG, avocat, et S. 
ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. L’acte attaqué 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes née à Tanda le […] et êtes de nationalité ivoirienne. Vous 

êtes d’origine ethnique Abron. 
 

En raison du décès de votre père en 2005, vous arrêtez l’école. Vos deux enfants naissent respectivement 
en 2007 et 2009. 
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En 2009, votre oncle paternel vous fait emménager chez lui afin que vous repreniez vos études. Un an 

après votre arrivée, il commence à vous violer de manière régulière. Il vous fait part de son intention de 

vous épouser sans toutefois passer à l'acte. 

 

Quelques mois après l’obtention de votre bac, soit en décembre 2013, vous décidez de quitter votre oncle 
et de retourner vivre avec votre famille maternelle. Vous emménagez chez votre grand-mère à Pambasso 

en janvier 2014. Celle-ci vous fait alors don d’une terre que vous exploitez. En raison de la saison sèche, 
une interdiction de faire du feu dans les champs est mise en place. Malgré cela, le 25 novembre 2014 

vous décidez de faire un feu pour vous alimenter. Celui-ci finit par prendre de l’ampleur et enflamme 

d’autres champs. Malgré le fait que vous alliez requérir de l’aide, l’incendie n’est éteint que le lendemain. 
De votre côté, vous êtes victime de différentes menaces. C’est ainsi que dans la nuit suivant l’incendie, 
vous décidez de quitter votre village et de vous rendre à Abidjan. 

 

Vous quittez la Côte d'Ivoire le 30 novembre 2014 pour vous rendre en Tunisie. Vous travaillez pour une 

première personne durant sept mois avant de finalement décider de travailler pour une autre afin de mieux 

gagner votre vie. 

 

Le 10 octobre 2018, vous retournez en Côte d'Ivoire afin d’y voir votre mère et vos enfants. Vous faites 
une nouvelle demande de passeport durant votre séjour. Vous quittez à nouveau la Côte d'Ivoire le 24 

octobre 2018 pour la Tunisie où vous travaillez à nouveau. En juillet 2019, vous rejoignez l’Italie et vous 
arrivez en Belgique le 5 août 2019. Le 2 mars 2020, vous décidez d’introduire une demande de protection 
internationale auprès de l’Office des étrangers. 
 

En cas de retour dans votre pays, vous craignez d’être retrouvée par les habitants de votre village et 
envoyée en détention en raison de l’incendie ayant pris place en 2014. 
 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une attestation de suivi 
psychothérapeutique datée du 13 mai 2022 et une copie de votre passeport délivré le 18 octobre 2018. 

 

B. Motivation 

 

Relevons tout d’abord que le CGRA estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre dossier 
administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous concerne. 

Il ressort en effet du document que vous avez remis au cours d’entretien et à l’appui de votre demande 
de protection internationale que vous avez souffert de difficultés psychologiques. Afin d’y répondre 
adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement 

de votre demande au CGRA. En effet, vous aviez fait connaître votre volonté d’être entendue par un 
officier de protection féminin, choix qui a été respecté. L’officier de protection s’est ainsi assurée de la 
bonne compréhension de questions et vous avez été invitée à préciser vos propos quand nécessaire. Des 

pauses régulières ont été proposées. Aucune difficulté particulière n’a été constatée durant votre entretien 
personnel. Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe en votre chef, 
une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des 

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

 

D’emblée, le CGRA constate que vous ne produisez aucun élément de preuve susceptible d’étayer les 
craintes que vous alléguez en cas de retour en Côte d'Ivoire, notamment des preuves quant à l’incendie 
que vous auriez déclenché ou les recherches dont vous seriez l’objet de la part des habitants de votre 
village ou de la part de vos autorités. Or, il convient de rappeler que le principe générale de droit selon 

lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes 
de protection internationale (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, 

Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette 
matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit 
effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique (CCE, Arrêt n°16317 du 25 
septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). Dans de telles circonstances, en l’absence du moindre élément 
objectif probant, la crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur l’appréciation des 
déclarations que vous avez livrées lors de votre entretien personnel. Le Commissariat général est 

donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles soient précises, circonstanciées, cohérentes et 
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plausibles. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet, différents éléments affectent sensiblement la 

crédibilité de vos déclarations. 

 

Premièrement, vous avez fait preuve d’un comportement incompatible avec l’existence, dans votre 
chef, d’une crainte de persécution ou d’un risque d’atteinte grave. 
 

Ainsi, vous déclarez avoir quitté votre pays le 30 novembre 2014 en raison des menaces de mort que 

vous auriez reçu de la part d’habitants de votre village suite à l’incendie que vous auriez déclenché. Vous 
revenez par la suite en Côte d'Ivoire le 10 octobre 2018 où vous vous rendez dans votre village d’origine 
dès le lendemain, soit le 11 octobre. Questionnée dans un premier temps sur les raisons pour lesquelles 

vous êtes retournée en Côte d'Ivoire, vous faites ainsi référence au fait que vous vous ne vous y étiez 

plus rendue depuis longtemps et que vous souhaitiez rendre visite à votre mère et à vos enfants (NEP, 

p.10). Vous faites de plus part du fait que vous vous seriez rendue dans votre région d’origine alléguée 
(NEP, p10 : 19). Le CGRA observe que le fait que vous vous rendiez dans votre pays d’origine, ainsi que 
dans votre région, est incompatible avec les craintes d’une personne qui aurait été contrainte de quitter 

son pays quelques années plus tôt de crainte d'être persécutée par les habitants de sa région et 

recherchée par ses autorités. Ce constat décrédibilise d’emblée votre récit. 
 

Par ailleurs, le CGRA constate que vos propos successifs se révèlent tout à fait incohérents quant au lieu 

de votre retour en Côte d'Ivoire en 2018. Ainsi, interrogée sur les raisons vous ayant conduit à vous rendre 

dans votre village d’origine (NEP, p.18), vous déclarez « je ne suis pas arrivée dans le village, j’étais à 
Koun Fao chez ma grande sœur » (NEP, p.19), et ce, contrairement à vos propos initiaux à ce sujet où 
vous précisez « le 11 octobre je suis partie au village » (NEP, p.10). Confrontée à l'incohérence de vos 

déclarations successives, vous réaffirmez vous être rendue à Koun Fao, et vous ajoutez de manière très 

peu convaincante, que vous considérez toute cette zone comme « le village » (NEP, p.19). Pourtant, vous 

mentionnez qu’une quarantaine de kilomètres séparent Pambasso de la localité de votre sœur (NEP, 
p.19), permettant ainsi difficilement de se convaincre qu’une si vaste zone pourrait être qualifiée comme 
votre « village ». Partant, l'incohérence de vos déclarations à cet égard nuisent à la crédibilité de votre 

récit et donc des faits à l’appui de votre demande. 
 

En tout état de cause, il apparaît très peu crédible que vous ne vous renseignez aucunement sur votre 

situation au pays avant de décider d’y retourner et ce alors que vous auriez été victime de nombreuses 
menaces, partant simplement du principe que du temps s’étant écoulé et que les menaces s’étaient 
éteintes (NEP, p.18, 19). Cette constatation est renforcée par le fait que malgré vos contacts réguliers 

avec votre entourage familial, notamment votre mère qui se trouvait dans votre village jusqu’à quelques 
mois avant votre arrivée (NEP, p.20), tout comme une de vos sœurs (NEP, p.20), et que vous aviez donc 
la possibilité de les consulter quant à votre situation au pays avant même de vous exposer à un tel risque, 

vous n'avez nullement pris la peine de prendre cette précaution avant de retourner dans votre pays. De 

même, vous déclarez que votre mère vous aurait fait part de problèmes rencontrés à la suite de votre 

départ (NEP, p.18). Il apparait dès lors d’autant moins convaincant que vous décidiez de vous rendre en 

Côte d'Ivoire sans même consulter votre entourage familial quant à votre situation au pays. Enfin, il 

apparaît très peu vraisemblable que vous soyez avertie le lendemain de votre arrivée chez votre sœur 
que des villageois seraient toujours à votre recherche (NEP, p.19), et ce, alors que vous n’en aviez pas 
été informée durant près de quatre ans et que vous n’aviez même pas cherché à le savoir avant de vous 
déplacer en Côte d'Ivoire. Ce constat jette d’emblée le discrédit sur la crédibilité de votre récit. 

 

Partant, le CGRA ne peut se convaincre de la crédibilité de vos propos selon lesquels vous seriez exposée 

à des persécutions ou des mauvais traitements en cas de retour tant votre comportement est incompatible 

avec l’existence d’une crainte en cas de retour en Côte d'Ivoire. 
 

Deuxièmement, le CGRA n’est pas convaincu par la crédibilité de l’incendie que vous auriez 
déclenché et des menaces reçues pour cette raison, tant vos propos à cet égard sont inconsistants 

et lacunaires. 

 

Ainsi, le CGRA relève des méconnaissances profondes s’agissant des événements à l’origine de votre 
départ. Vous avancez avoir exploité une terre fournie par votre grand-mère et qu’un incendie serait parti 
depuis cette même terre en raison d’un feu allumé par vos soins. Le CGRA observe tout d’abord que 
malgré des déclarations précises quant à la manière dont vous pouviez exploiter une terre, il ne peut pas 

établir que vous possédiez votre propre terre puisque vous allez jusqu’à ignorer la taille de celle-ci (NEP, 

p.16) malgré votre niveau d’éducation relativement avancé puisque vous avez obtenu le bac (NEP, p.6). 
Au surplus, vos déclarations sont si inconsistantes et lacunaires s’agissant des circonstances de cet 
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incendie, que le CGRA ne peut se convaincre de la réalité de cet évènement. Ainsi, vous alléguez qu’un 
simple feu se serait amplifié mais sans être en mesure d’expliquer concrètement comment cela serait 
arrivé et vous ignorez comment il se serait propagé (NEP, p.17). De la même manière, si vous prétendez 

avoir brûlé de nombreux champs, vous êtes dans l’impossibilité de dire combien vous en auriez brûlé 
(NEP, p.16), ou même la superficie des terres incendiées (NEP, p.16) ou encore combien de familles cela 

aurait touchées (NEP, p.16). Partant, le CGRA constate que, malgré les nombreuses questions qui vous 

ont été posées afin de vous permettre de faire part en détail des circonstances de cet incendie et des 

conséquences de celui-ci, vos propos se révèlent à ce point inconsistants qu'il est impossible de se 

convaincre de la réalité des faits que vous invoquez à l'appui de votre demande de protection 

internationale. 

 

Relevons également que malgré que ce fait soit à l’origine de votre départ, vous avez attendu plusieurs 
mois avant d’en savoir plus sur les conséquences d’un événement qui a bouleversé votre vie au point 
qu’il vous impose cette cavale. A cet égard vous déclarez ne pas avoir été initialement en mesure de 
contacter votre entourage familial car vous ne possédiez pas de téléphone (NEP, p.18, 20, 22). A 

considérer cela établi, force est de constater que lorsque vous reprenez contact avec votre entourage 

familial plusieurs mois après votre départ, vous vous contentez de leurs dires lacunaires et peu précis 

s’agissant des conséquences de cet événement, autant pour eux que pour le reste de votre village. A titre 

d’exemple, votre mère fait allusion au fait que la situation était difficile pour elle en raison de votre départ, 
mais vous ne cherchez visiblement pas à en savoir plus puisque vous êtes dans l’incapacité d’expliquer 
précisément les problèmes dont elle aurait soufferts (NEP, p.18, 21) ou encore que votre famille vous 

aurait dit que de nombreux champs auraient été brûlés mais vous n’avez visiblement jamais demandé 
combien puisque vous ne pouvez en préciser le nombre (NEP, p.16 et 19). Votre peu d’intérêt pour les 
conséquences des faits à l’origine de votre fuite du pays contribue également à discréditer grandement 
vos déclarations. 

 

Par ailleurs, vous avez à différentes reprises fait allusion au fait d’être recherchée par des villageois et 
d’avoir reçus différentes menaces (NEP, p.12, 17). Toutefois, vos propos à cet égard se révèlent 
particulièrement vagues et imprécis. Ainsi, vous n’êtes pas en capacité ne dire qui précisément vous en 

voudrait (NEP p.19), ni même combien de personnes vous auraient menacé ou seraient à votre recherche 

(NEP, p.17). En outre, si vous mettez en avant que vous risquez d’être envoyée en détention en raison 
de l’interdiction de faire du feu dans les champs que vous auriez bravé (NEP, p.21), vous ignorez de 

quelle autorité cette interdiction émanerait puisque vous déclarez de manière incertaine « je ne sais plus 

si c’est le préfet de la région » (NEP, p.21). Encore une fois, le caractère vague et imprécis de vos propos 

empêchent le CGRA de se convaincre de la réalité des faits que vous invoquez. 

 

De surcroît, Le CGRA observe que vous avez fait une demande de passeport en 2018 lors de votre séjour 

en Côte d'Ivoire, passeport qui vous a été délivré en date du 18 octobre 2018 comme en atteste le 

document versé à votre dossier. Or, le fait que vos autorités nationales vous délivrent un document de 

voyage à votre nom sans la moindre difficulté n'est pas du tout compatible avec vos déclarations selon 

lesquelles vos autorités pourraient vous arrêter si elles vous localisent (NEP, p.17, 21), suite notamment 

aux plaintes que des villageois auraient déposées contre vous. En effet, l’attitude bienveillante des 
autorités consistant à vous délivrer un passeport, et ce alors même qu’elles pourraient vous arrêter, 
renforce la conviction du CGRA selon laquelle vous ne seriez pas recherchée en Côte d'Ivoire et que les 

faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas crédibles. 
 

De ce qui précède, le CGRA n’est pas convaincu que vous auriez déclenché un incendie en Côte d'Ivoire 
et que celui-ci serait à l’origine de votre départ du pays. 
 

Troisièmement, le CGRA ne considère pas vos craintes de mariage forcé comme crédibles. 

 

A titre liminaire, le CGRA ne saurait exclure que vous auriez été victime de viols de la part de votre oncle 

dans la mesure où vous avez fait état d’un discours qui a semblé empreint de vécu à différentes reprises. 
Toutefois, si vous faites allusion au fait que votre oncle aurait décidé de vous épouser, vos déclarations 

se sont révélées être tout à fait lacunaires et inconsistantes à ce propos, ne permettant dès lors pas de 

se convaincre de la réalité des faits invoqués. A titre d’exemple, vous ignorez les raisons pour lesquelles 

il aurait soudainement souhaité vous épouser en 2010, et ce alors que votre père était décédé depuis 

près de 5 ans, que vous étiez mère de deux enfants et âgée de 25 ans. Questionnée également sur les 

raisons pour lesquelles il attend plusieurs années pour vous épouser effectivement alors que vous résidiez 

chez lui en permanence durant plusieurs années, vous apportez des réponses peu concluantes, voire 

hypothétiques, en répondant par exemple « je ne sais pas. Je me dis que peut-être pour ne pas qu’on 
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dise que c’était juste pour me marier qu’il m’a prise ». Confrontée au fait qu’il aurait alors pu le faire dès 
2010 puisque vous étiez chez lui depuis 2009, vous éludez la question en disant « je ne sais pas la raison 

vraiment. Il est parti me chercher au village en disant qu’il ne voulait pas que je reste au village. Je pensais 
que c’était pour mon bien ». Par cette assertion, qui se révèle à nouveau être hypothétique, vous 
n’apportez aucun élément de réponse permettant de comprendre les raisons pour lesquelles il n’aurait 
jamais procédé au mariage. De même, vous mentionnez que lorsque vous vous trouviez chez votre grand-

mère, il s’est présenté à trois reprises chez elle afin de déclarer qu’il devait vous épouser. Mais comme 
mentionné supra, aucune élément ne permet de justifier cette attente de plusieurs années. Dès lors, le 

CGRA constate que vos propos son bien trop vagues et hypothétiques pour le convaincre de la réalité 

des faits concernant la volonté de votre oncle de vous marier de force. Ainsi, même si le CGRA ne remet 

pas en cause que vous ayez subis des viols de la part de votre oncle, vos allégations selon lesquelles il 

aurait souhaité vous épouser ne peuvent être tenues pour crédibles. 

 

Quatrièmement, les craintes vis-à-vis de votre oncle quant à votre intégrité physique ne sont pas 

actuelles. 

 

Le CGRA rappelle qu’il doit se placer à la date à laquelle il statue pour évaluer les risques de persécutions 
ou de mauvais traitements éventuellement encourus par le demandeur de protection internationale en cas 

de retour dans son pays d’origine. Cette exigence impose au CGRA de se prononcer sur l’existence d’un 
risque actuel. En d’autres termes, le risque de persécution doit s’apprécier en fonction de la situation telle 
qu’elle se présente au moment où la demande de protection internationale est examinée, c’est-à-dire au 

moment où est prise la décision qui rend possible le renvoi dans le pays d’origine, et non en fonction de 
ce qu’elle a été dans le passé (CCE, arrêt n°66 du 1er septembre 2011). 

 

Ainsi, le CGRA tient à souligner que même s’il ne remet pas en cause le fait que vous auriez été victime 
de viols de la part de votre oncle, les faits invoqués à l’égard de celui-ci se sont déroulés entre 2009 et 

2013, soit il y a plus de 9 ans. Selon vos propres déclarations, ces faits auraient pris fin suite à votre 

initiative de quitter le domicile de votre oncle et ne se sont depuis jamais reproduis. Vous n’êtes d’ailleurs 
plus en contact avec lui depuis votre départ du pays. De plus, le CGRA constate que votre profil actuel 

est sensiblement différent de celui qui était le vôtre au moment où vous viviez chez lui. Vous avez ainsi 

pris l’initiative de quitter son domicile et vous avez su subvenir à vos besoins durant plusieurs mois avant 
de quitter le pays sans que votre oncle ne s’en prenne à vous. Vous avez par la suite décidé de vous 
rendre en Tunisie, où vous avez travaillé pour deux employeurs en cherchant à améliorer votre situation. 

A votre retour en Côte d'Ivoire, vous avez également été en mesure de faire des démarches pour obtenir 

un passeport et un visa pour l’Italie, attestant ainsi de votre indépendance. Au vu de ce qui précède, le 
CGRA considère qu’il n’y a aucune raison de penser que vous devriez retourner chez votre oncle et 
dépendre de lui en cas de retour ou encore de penser que les mêmes problèmes se reproduiraient. Il est 

raisonnable de penser que vous pourriez vous établir seule et subvenir à vos besoins, comme cela fût le 

cas entre le moment où vous avez quitté son domicile et le pays. En tout état de cause, il est nécessaire 

de relever également que vous n’invoquez pas de craintes actuelles à l’égard de votre oncle puisque à la 
question « pensezvous que votre oncle pourrait s’en prendre à vous désormais ? », vous indiquez « ça 

fait longtemps, donc je ne pense pas ». Vous précisez également « C’est une seule personne. Si je sais 
qu’il est là, alors j’évite. Si c’était seulement lui, j’aurais pu rester en Côte d'Ivoire. » Au vu de ce qui 
précède, le CGRA estime que les craintes que vous invoquez vis-à-vis de votre oncle ne sont plus 

actuelles et que compte tenu de votre profil et de votre parcours depuis que vous avez quitté son foyer, 

vous avez la capacité d'échapper à ses volontés. 

 

Cinquièmement, les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente 

décision. 

 

En effet, votre passeport national prouve votre identité et votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis 

en cause par le Commissariat général. 

 

S’agissant de l’attestation de suivi psychothérapeutique versé à votre dossier et rédigé le 13 mai 2022 

par votre psychologue M. G. B., ce document atteste que vous avez souffert « d’une humeur triste, 
énormément de colère avec des troubles du sommeil, de l’isolement et la diminution de l’attention de la 

concentration » et « la présence de souvenirs douloureux invasifs et de pensées négatives sur elles-

mêmes ». Ce document fait le lien entre ces symptômes et notamment « les violences intimes subies et 

la maltraitance pat sa condition de femme et pendant son parcours d’exil comme migrante sub-saharienne 

». Ce document fait également mention du fait que « la symptomatologie avait presque disparu sauf face 

à la peur de l’incertitude de son avenir ». Cependant, ce document ne permet pas en l’occurrence de 
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rétablir la crédibilité de vos propos. En effet, le Commissariat général estime que, sans remettre en cause 

les troubles dont vous souffrez tels qu’ils sont décrits dans ce rapport, il ne peut ignorer, d’une part, que 
l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas 

échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés 
à constater les symptômes de troubles psychologiques de candidats réfugiés ne sont nullement garants 

de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, 

d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation 
de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type 
de documents, ou la bonne foi de votre psychologue concernant sa connaissance des faits que vous 

alléguez avoir vécu, ne sauraient en conséquence être considérés comme déterminants, dans le cadre 

de la question de l’établissement des faits de la demande de protection internationale, et ne constituent 
qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’ils ne peuvent, à eux seuls, constituer 
l’ensemble des éléments à prendre en compte dans l’évaluation de vos craintes de persécutions (cf. arrêt 
du Conseil du Contentieux des Etrangers n° 125 702 du 17 juin 2014). Comme mentionné supra, le CGRA 

ne remet pas en cause le fait que vous ayez été maltraitée dans le passé par votre oncle, mais il considère 

pour autant que vous êtes désormais en capacité de subvenir seule à vos propres besoins et que les 

craintes vis-à-vis de votre oncle ne sont plus actuelles. 

 

Au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une 

crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou des motifs sérieux 

de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 
définition de la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
 
II. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. La compétence 
 
2.1.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).  
 
2.1.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
».  
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Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
III. La requête 

 
3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), 
modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 ; des articles 48/3, 48/4, 48/5, 
48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 
des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ; de l’article 8 de la directive 
2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure 
d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres ; des articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; des principes généraux de bonne 
administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de 
l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation 
de motivation matérielle.  

 
3.2. En substance, dans son moyen, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement 
évalué la crédibilité générale de son récit.  
 
3.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui 
reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler 
la décision attaquée et d’ordonner des mesures complémentaires (requête, page 23). 

 
IV. Les nouveaux éléments 
 
4.1 La partie requérante annexe à sa requête de nouveaux documents, à savoir un document intitulé 
« COI Focus -  Côte d’ivoire – Le mariage forcé, du 25 octobre 2018 ; un document intitulé « Côte d’ivoire : 
information sur la pratique du mariage forcé, y compris chez les malinkés : information sur la fréquence 
et la protection offerte par l’État ; information sur la possibilité pour une jeune femme de refuser l’homme 
qui lui est destiné »  du 24 mars 2016 ; un document, non daté, intitulé « Soumission du Haut- 
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés -Pour la compilation établie par le Haut commissariat 
aux Droits de l’homme – examens périodique universel- Côte d’ivoire » disponible selon la partie 
requérante sur le site www.refwold.org; un document intitulé « Rapport de mission en République de Côte 
d’ivoire du 26 novembre au 7 décembre 2012 », publication en mai 2013 et disponible sur le site 
www.ofpra.fr ; un article intitulé « L’inceste, un phénomène tabou à l’ampleur méconnue » du 5 janvier 
2021 et disponible sur le site www.lemonde.fr ; un document intitulé « Gender-Based asylum claims and 
non refoulement articles 60 and 61 of the Istanbul Convention » disponible sur le site www.rm.coe.int. 
  
4.2. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 
2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.  

 
V. Appréciation 
 
A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
 

http://www.ofpra.fr/
http://www.lemonde.fr/
http://www.rm.coe.int/
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En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 
Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 
ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  
 
5.2. En l’espèce, la partie requérante fonde sa demande de protection internationale sur une crainte d’être 
persécutée par des villageois et envoyée en détention en raison de l’incendie qu’elle aurait provoqué 
accidentellement dans son village en 2014. Elle craint également d’être mariée de force avec son oncle 
et évoque également avoir été victime d’inceste. 
 
5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 
octroyer le statut de protection subsidiaire pour plusieurs motifs (voir « 1. L’acte attaqué »).  
 
5.4. La partie requérante conteste l’appréciation que la partie défenderesse a faite de son récit qu’elle 
estime crédible et cohérent, notamment des persécutions qu’elle invoque.  
 
5.5. A l’appui de sa demande de protection internationale la partie requérante a déposé divers documents. 
Pour sa part, la partie défenderesse estime que le passeport vient attester l’identité et la nationalité de la 
requérante, qui ne sont pas remis en cause mais elle considère que l’attestation du 13 mai 2022 atteste 
tout au plus la souffrance de la requérante mais ne permet pas de rétablir la crédibilité de ses propos sur 
lesquels elle fonde sa demande de protection internationale. 
 
Dans sa requête, la partie requérante conteste cette analyse et rappelle que le rapport présenté est fondé 
sur des observations d’une professionnelle, et non de la requérante, qui a identifié chez elle l’existence 
d’une dépression liée à des maltraitances subies en tant que femme ; qu’il est évident que la psychologue 
n’était pas présente au moment des faits ; que les symptômes constatés dans le chef de la requérante 
confirment le fait qu’elle a vécu des faits traumatisants ; qu’il revient en outre à la partie défenderesse de 
dissiper tout doute qui pourrait persister quant à la cause des lésions constatées chez la requérante. Elle 
insiste également sur le fait qu’il n’est pas contesté par la partie défenderesse que la requérante a été 
victime d’inceste pendant plusieurs années, ce qui a laissé des séquelles indélébiles et l’a fragilisée 
(requête, pages 4, 5 et 6). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. Il constate en effet que les justifications avancées dans la 
requête ne permettent pas de renverser les différents constats posés par la partie défenderesse sur ce 
document auxquels le Conseil se rallie. 
Ainsi, s’agissant de l’attestation psychologique du 13 mai 2022, le Conseil constate que son auteur 
rapporte une symptomatologie dépressive chez la requérante liée à une humeur triste, avec énormément 
de colère et des troubles du sommeil, de l’isolement, une diminution de l’attention et de la concentration. 
Il est également évoqué, dans le chef de la requérante, la présence de souvenirs douloureux invasifs et 
des pensées négatives sur elle-même.   
Le Conseil ne perçoit toutefois pas d’autres indications que la requérante souffre de troubles psychiques 
susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa 
demande de protection internationale. Il relève par ailleurs que dans ses conclusions, la psychologue 
indique au sujet de la requérante, qu’après une année de suivi, la symptomatologie avait presque disparu 
sauf face à la peur de l’incertitude de son avenir ajoutant également que la requérante a aussi récupéré 
ses ressources et la possibilité de s’exprimer plus librement de même que la capacité d’établir la 
communication avec les personnes de son entourage. A la lecture des différentes déclarations de la 
requérante lors de ses différents entretiens, le Conseil constate que la requérante a pu s’exprimer, durant 
son entretien, de façon cohérente et spontanée sur l’ensemble des faits sur lesquels elle fonde sa 
demande de protection internationale. Il relève en outre que ni la requérante ni son conseil n’ont fait de 
remarque particulière par rapport à d’éventuels problèmes psychologiques lors de l’entretien. A ce propos, 
le Conseil constate que dans ses remarques finales, la requérante ne fait d’ailleurs aucune observation 
quant au déroulement de son entretien.   
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Quant au conseil de la requérante, le Conseil observe qu’il a indiqué, dans ses conclusions, le fait que la 
requérante a « tout de même bien parlé aujourd’hui et a été claire dans ses propos » (dossier administratif/ 
pièce 6/ page 22).    
Partant, le Conseil estime que les troubles dont souffre la requérante ne suffisent pas à expliquer les 
carences relevées par la partie défenderesse dans son récit.  
 
5.6. Dès lors que la partie requérante n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages 
déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée, la 
partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du 
récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente, 
raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles 
concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle. Or, 
la partie requérante qui se borne à formuler quelques considérations générales ne démontre pas que le 
Commissaire général aurait fait une appréciation déraisonnable de son récit, qu’il n’aurait pas 
correctement tenu compte de son statut individuel et de sa situation personnelle ou des informations 
pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.  
 
5.7. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les partie se noue essentiellement autour de 
la crédibilité des faits invoquées et du bien-fondé des craintes qui en découlent. 
 
5.8. Tout d’abord, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et 
intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée  
En constant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie défenderesse 
expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en 
cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprises, qui contient les considérations de droit 
et de fait fondant ladite décision, est donc formellement motivée. 
 
Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée, sont pertinents – dès lors qu’ils 
portent sur des éléments déterminants du récit – et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à 
remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la partie requérante à l’appui de la 
présente demande de protection internationale. 

 
5.9. Dans ce sens, la partie requérante soutient que la requérante fait partie de la catégorie des 
« personnes vulnérables » au sens de la loi ; que la seule mesure prise par la partie défenderesse a été 
d’accorder à la requérante le droit d’être entendue par un officier féminin au vu de ses souffrances 
psychologiques et qu’aucune autre mesures spécifiques n’a été prise dans le cadre des besoins 
procéduraux ; que la requérante se prévaut bel et bien de violences liées au genre ; que la partie 
défenderesse se devait d’adapter son profil particulier et à la vulnérabilité de la requérante lors de 
l’examen de la crédibilité de son récit (requête, page 8). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. Il relève d’emblée que la requérante n’a fait valoir, lors de 
l’introduction de sa demande de protection internationale, aucune mesure de soutien spécifique ni besoins 
procéduraux (dossier administratif/ pièce 13/ « Évaluation de besoins procéduraux » du 8 septembre 
2020). Il relève encore que la requérante a également indiqué lors de l’introduction de sa demande qu’elle 
n’avait « aucune difficulté à raconter son histoire, ni à participer à la procédure de protection 
internationale » (dossier administratif/ pièce 14/ questionnaire : « Besoins particuliers de procédure » OE 
du 8 septembre 2020). Par ailleurs, hormis de simples critiques adressées à la partie défenderesse, le 
Conseil constate que la partie requérante n’explique nullement quelles mesures auraient dû être prises 
concrètement en faveur de la requérante. Aussi, le Conseil juge que cette critique manque de fondement. 
 
5.10. Dans ce sens encore, la partie requérante soutient à propos de ses craintes de mariage forcé, que 
la requérante a pu expliquer son vécu et ses conditions de vie chez son oncle ainsi que les circonstances 
dans lesquelles ce dernier lui a proposé de l’épouser ; que la circonstance qu’il ne se soit rien passé 
durant la première année, n’exclut pas que les désirs de son oncle, envers elle, aient pu évoluer avec le 
temps ; qu’il ne voulait pas donner l’impression de directement vouloir l’épouser lorsqu’elle a emménagé 
chez eux ; que si l’oncle n’a pas pu épouser la requérante, il établit qu’il traitait « sa nièce comme son 
épouse et qu’il la forçait notamment à avoir des rapports sexuels ».  
La partie requérante rappelle que les mariages forcés sont malheureusement répandus en Côte d’ivoire 
et que les déclarations de la requérante sont en concordance avec les informations objectives relatives 
aux mariages forcés dans son pays dont elle reproduit des extraits dans sa requête et à l’annexe de celle-
ci.  
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Elle insiste également sur le fait que plusieurs rapports témoignent de l’absence de protection effective 
des femmes ivoiriennes victimes de violences intrafamiliales comme cela ressort des informations 
objectives qu’elle dépose à l’annexe de sa requête.  
Sur l’actualité de sa crainte envers son oncle, la partie requérante rappelle la teneur des déclarations de 
la requérante concernant la crainte qu’elle éprouverait actuellement à l’égard de ce dernier ; que la 
requérante a expliqué qu’elle ne le craignait pas mais plutôt qu’elle pourrait l’éviter afin de ne pas 
rencontrer de problèmes ; qu’il ne peut lui être sérieusement imposé de retourner dans son pays et d’y 
vivre cachée afin d’éviter d’être retrouvée par son oncle ; que la crainte de la requérante est dès lors 
toujours actuelle (requête, pages 9 à 13). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. 
 
Il constate en effet qu’au vu de l’inconsistance et des lacunes constatées, la partie défenderesse a pu 
valablement remettre en cause la crédibilité des déclarations de la requérante quant au fait que son oncle 
aurait décidé de l’épouser.  
Il constate également que dans sa requête, hormis la formulation d’hypothèses et de suppositions, la 
partie requérante n’apporte aucune justification pertinente de nature à modifier le sens de l’acte attaqué. 
La circonstance que les mariages forcés existent en Côte d’ivoire ou que la requérante ait tenu des 
déclarations semblables au contenu des rapports sur la problématique des mariages forcés dans son 
pays, ne suffit pas à conclure à la réalité de ses déclarations quant au fait que son oncle ait voulu la marier 
de force. Il estime en effet qu’il n’est pas crédible que l’oncle de la requérante ait attendu cinq ans après 
le décès du père de la requérante pour la forcer à l’épouser et ce alors même qu’elle était déjà mère de 
deux enfants.  
Le Conseil relève en outre que les justifications avancées par la requérante quant à sa crainte actuelle 
envers son oncle sont assez confuses et ne permettent pas de renverser les constats pertinents de l’acte 
attaqué auxquels le Conseil se rallie. Ainsi, le Conseil constate que la requérante a déclaré que les 
violences sexuelles dont elle soutient avoir fait l’objet il y a plus de dix ans, ont cessé dès qu’elle a quitté, 
à son initiative, la maison de son oncle. Il observe, à l’instar de la partie défenderesse, que la requérante 
n’apporte aucun élément de nature à indiquer qu’elle a encore eu des problèmes avec son oncle après 
son départ de son domicile en 2011. Il relève en outre que dans ses justifications la partie requérante 
soutient que la requérante cherchait à éviter son oncle mais qu’elle ne le craignait pas.  
Le Conseil constate en tout état de cause que la requérante qui a trente-huit ans présente un profil d’une 
femme indépendante et qui, dès le moment où elle a quitté le domicile de son oncle, a pu se débrouiller 
et s’établir toute seule dans un pays étrangers, la Tunisie notamment, pour ensuite rentrer en Côte d’ivoire 
où elle a fait des démarches auprès de ses autorités pour renouveler son passeport. Le Conseil juge dès 
lors que rien n’indique qu’en cas de retour dans son pays, elle serait dépendante de son oncle et serait 
amenée à vivre avec ce dernier. Enfin, le Conseil ne perçoit aucun élément de nature à indiquer que la 
crainte de la requérante serait actuelle.      
 
5.11. Dans ce sens en plus, la partie requérante insiste sur le fait que les abus dont la requérante a été 
victime de la part de son oncle sont établis à suffisance et ne sont pas contestés ; que les violences 
sexuelles peuvent constituer un motif justifiant en soi une protection internationale ; que l’inceste a 
inévitablement marqué la vie de la requérante ; qu’il appartenait à la partie défenderesse de déterminer 
si ces violences sexuelles ne permettraient pas l’octroi d’une protection en raison du caractère continu et 
permanent des persécutions qui peuvent déduire des circonstances dans lesquelles se sont déroulés les 
abus. Elle soutient également que la crainte de la requérante doit être analysée sous l’angle des raisons 
impérieuses tenant à des persécutions antérieures qui pourraient l’empêcher de retourner dans son pays 
d’origine ; qu’une protection doit être accordée à la requérante sur la base de la Convention de Genève 
en raison de son appartenance au groupe social des femmes  (requête, pages 14 à 17). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. 
 
A cet égard, le Conseil constate que la partie requérante ne dépose, à ce stade-ci de sa demande, aucun 
élément de nature à indiquer l’existence d’élément de nature à indiquer que les abus sexuels dont elle 
soutient avoir fait l’objet de la part de son oncle, à l’âge de vingt-cinq ans, l’empêcheraient de rentrer dans 
son pays. En outre, il note que ses déclarations à ce sujet sont également peu éclairantes et ne permettent 
pas d’aboutir à cette conclusion sur son impossibilité de rentrer dans son pays.  
Le Conseil constate par ailleurs que les abus sexuels dont la requérante soutient avoir fait l’objet ne l’ont 
pas empêchée de retourner en Côte d’ivoire après son séjour de quatre ans en Tunisie où elle s’était 
rendue en 2011 pour y trouver du travail après avoir quitté le domicile de son oncle.  
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Dès lors, au vu du profil de la requérante ainsi que de son parcours, le Conseil considère à l’instar de la 
partie défenderesse que la requérante est en mesure de se défendre contre son oncle. 
Partant, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’apporter le moindre élément de 
nature à démontrer que les abus sexuels subis par la requérante de la part de son oncle à l’âge de vingt-
cinq ou vingt-six ans, pourraient se reproduire dans le futur.  
 
5.12. Quant aux autres documents déposés à l’annexe de la requête, le Conseil constate qu’ils ne sont 
pas à même de modifier le sens de la décision attaquée. 
 
En effet, le Conseil constate que les documents et articles évoquant, de manière assez générale, la 
situation des droits de l’homme en Côte d’ivoire et plus particulièrement la condition féminine, ne 
permettent pas de changer les constatations faites ci-dessus. En outre, le Conseil constate que ces 
documents n’évoquent pas le cas spécifique de la requérante. Ensuite, il rappelle que la simple invocation 
de rapports faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme 
dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être 
persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de 
craindre d’être persécuté, au regard des informations disponibles sur son pays. Or, tel n’est pas le cas en 
l’espèce, au vu des développements qui précèdent. 
 
5.13. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments 
essentiels du récit de la partie requérante, et qu’ils sont déterminant, permettant, en effet, à eux seuls de 
conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’elle invoque ou de la crainte et 
du risque réel qu’elle allègue.  

 
5.14. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait violé les 
dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.  

 
5.15. Il s’ensuit que plusieurs des conditions cumulatives prévues par l’article 48/6, §4, de la loi du 15 
décembre 1980 ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du 
doute qu’il revendique en terme de requête.  

 
5.16. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 
 
Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou 
qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 
5.17. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 

pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. § 2. 

Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la torture ou les 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; c) ou les 

menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit 

armé interne ou international. » 
 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
  
5.18. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».  



  

 

 

CCE X - Page 12 

Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque 
doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
5.19. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante soutient que la requérante 
craint d’être persécutée, maltraité et subir des atteintes graves sans pouvoir bénéficier de la protection de 
ses autorités, ce qui justifie, à tout le moins l’octroi d’une protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 
de la loi des étrangers.   
Ainsi, à propos de l’incendie des champs dans le village, l’élément déclencheur de son départ du pays, la 
partie requérante soutient que la requérante a expliqué les raisons l’ayant menée à quitter son pays durant 
plus de quatre ans et sa décision de rentrer ; que la requérante pensait sincèrement que ses problèmes 
n’étaient plus d’actualité ; que la requérante désirait revoir sa mère ainsi que ses enfants ; qu’il est tout à 
fait crédible que la requérante pensait que l’écoulement du temps lui permettrait de retourner vivre dans 
son pays en toute sécurité.  
La partie requérante soutient encore que contrairement à ce qui est soutenu, la requérante ne s’est pas 
contredite sur l’endroit où elle se serait rendue quand elle est retournée au pays ; que la requérante est 
restée constante en déclarant ne pas être retournée dans son village mais à Koun Fao. Concernant la 
situation dans son village, la partie requérante indique encore que la requérante n’aurait pas pu être 
informée avant de revenir personnellement dans son pays et d’être confrontée aux personnes qui ont été 
victimes de l’incendie dont elle est à l’origine. 
Par ailleurs, la partie requérante soutient que la partie défenderesse ne remet pas en cause le fait que la 
requérante travaillait bien sur le terrain donné par sa grand-mère ; que la requérante a bien expliqué les 
circonstances dans lesquelles l’incendie s’est déclaré et que ses propos ne sont pas lacunaires ; que 
l’incendie a touché tellement de champs que la requérante ne saurait donner le chiffre exact des 
personnes touchées ni préciser l’identité des villageois qui lui en veulent personnellement. Elle soutient 
encore qu’il ne peut lui être reproché de ne pas connaître la taille de son terrain, cela étant un exercice 
difficile peu importe qu’on soit instruit ou non. Elle soutient le fait que la requérante ne craint pas ses 
autorités mais les villageois. La partie requérante insiste également sur les violences sexuelles dont elle 
soutient avoir été victime de la part de son oncle lorsqu’elle vivait chez lui et considère que ces violences 
justifient, à tout le moins, l’octroi de la protection subsidiaire (requête, pages 18 à 22).   
 
D’emblée, s’agissant des abus sexuels dont la requérante soutient avoir fait l’objet à l’âge de vingt-cinq 
ans de la part de son oncle, le Conseil renvoie aux observations faites supra.  
Ainsi, il constate que ni l’attestation de suivi psychologique du 13 mai 2022 ni ses déclarations lors de son 
entretien, ne démontrent pas qu’elle se trouverait dans un état de fragilité psychologique extrême qui 
permettrait de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte subjective exacerbée rendant 
inenvisageable, pour des raisons impérieuses, un retour dans son pays d’origine, en dépit de l’ancienneté 
des faits invoqués. A ce propos, le Conseil rappelle que la requérante est âgée de trente-huit ans et qu’elle 
est également mère de deux enfants âgées de seize ans et quatorze ans et a le profil d’une femme 
indépendante qui a travaillé quatre ans en Tunisie auprès de différents employeurs et qui est 
débrouillarde. Il relève également qu’après avoir quitté, sur sa seule volonté, le domicile de son oncle, la 
requérante a déclaré n’avoir plus eu d’interaction avec ce dernier et a précisé par ailleurs qu’elle ne le 
craignait pas mais faisait tout ce qui était possible pour l’éviter. Il constate en outre que la requérante 
après son séjour de quatre ans en Tunisie, est rentrée dans son pays et y a entrepris diverses démarches 
administratives auprès de ses autorités pour obtenir un passeport et voyager de nouveau. Le Conseil 
considère que tous ces éléments démontrent que la requérante a un profil d’une femme indépendante et 
débrouillarde. 
Partant, le Conseil considère que rien ne permet de penser que les abus sexuels subis par la requérante, 
à l’âge de vingt-cinq ans, pourraient se reproduire dans le futur. 
 
S’agissant de l’élément déclencheur de sa fuite, le Conseil constate que dans sa requête, la partie 
requérante n’apporte aucun élément de nature à modifier les constatations posées par la partie 
défenderesse. En effet, le seuls arguments répétitifs et faisant échos aux propos déjà tenus par la 
requérante lors de son entretien devant la partie défenderesse ne permettent pas de modifier les constats 
posés par l’acte attaqué. 
Il constate par ailleurs que la requérante reste en défaut d’avancer la moindre explication à propos de ses 
ignorances au sujet du nombre de paysans touchés par l’incendie qu’elle a provoqué de même que la 
taille du terrain sur lequel elle cultivait.  
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Les explications avancées sur le fait qu’il est difficile, même à une personne non instruite, de savoir la 
surface d’un terrain cultivé n’est pas suffisante en l’espèce pour expliquer ses méconnaissances à ce 
sujet. 
Aussi, le Conseil considère, à l’instar de la partie défenderesse, que les déclarations de la requérante, sur 
cette incendie et qui aurait provoqué le courroux des villageois, manquent de vécu et qu’aucun crédit ne 
peut y être accordé. 

 
Partant, le Conseil estime qu’il n’existe pas d’élément susceptible d’établir qu’il existerait de sérieuses 
raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de 
subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la 
peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 
  
5.20. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 
argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Côte d’ivoire, puisse 
s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, 
§ 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. 
 
5.21. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de 
la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi. 
 
5.22. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par la disposition légale précitée. 
 
6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de 
subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend 
inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne  pouvant, en toute hypothèse, 
pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  Le Conseil rappelle à cet égard que dans 
le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au  contentieux de l’asile, il est amené à 
soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se  prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont 
propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 
éventuels affectant cette dernière au regard des règles  invoquées en termes de moyen a perdu toute 
pertinence. 
 
VI. La demande d’annulation 
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au 
Commissaire général. 
 
Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette 
demande d’annulation. 

 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille vingt-trois par : 
 
 
O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA O. ROISIN 
 
 
 


